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Avis de marché 

 

Départements de rappel :  

44 
Services 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  

Lycée La Herdrie, 81 rue de la Basse-Lande CS 12612, 44126 VERTOU cedex France 
tél. : 02-51-71-32-00, télécopieur : 02-40-34-10-25 
courriel : gestionnaire.0442095n@ac-nantes.fr & florence.ewels@ac-nantes.fr 
 

Objet du marché :  

voyage Scolaire en Espagne, Cantabrie du 14 au 19 octobre 2018 
 

Caractéristiques principales :  

Voyage scolaire du dimanche 14/10/2018 au vendredi 19/10/2018 avec  48 élèves de Terminale (17 
ans environ) et  4 accompagnateurs (2 hommes, 2 femmes). 
 
Cantabrie et pays basque. 
 
Nous souhaitons visiter : La route du Flysch, Santillana del Mar, la réplique de la grotte d’Altamira, le 
musée Guggenheim, le Centro  Botín, faire une sortie aux Picos de Europa.   
A ces visites peuvent s’ajouter vos suggestions. 
 
Hébergement en familles d’accueil  
Les 4 accompagnateurs souhaitent être logés dans la même famille. 
Les élèves ne sont pas logés avec des élèves d’un autre voyage scolaire. 
 
En fonction des horaires des voyages aller et retour : petit déjeuner et dîner en route. 
 
Assurance annulation individuelle et collective. 
Merci d’indiquer le tarif de l’assurance à part. 
 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

réglementent :  

Règlement par mandat administratif 
Acompte 30%  à la signature 
Acompte 40% avant l’exécution de la prestation 
Solde après l’exécution de la prestation 
 

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 

documents de présentation associés 

. 

Unité monétaire utilisée, l'euro 

. 

Renseignements demandés :  

- Devis et factures conformes 
- Lors du devis, préciser le coût par personne. Adultes accompagnateurs payants 
- Assurances chiffrées à part 
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Critères d'attribution :  

Prix (sur 50 points) 
Qualité de la prestation (sur 50 points) : temps de trajet, emplacement géographique des familles 
d’accueil, nombre d’élèves par famille, qualité des paniers repas, fluidité du programme etc… 
 

Type de procédure :  

Procédure adaptée. Article 28 du CMP 
 

Date limite de réception des offres :  

Vendredi  4/5/2018 
 

Délai minimum de validité des offres :  

15/06/2017 
 

Autres renseignements :  

Le marché fait référence au CCAG FCS 
Le lycée ne sera pas joignable du 26 avril au 4 mai 2018 
 

Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

Par courrier ou mail à l’adresse du lycée : Lycée de la Herdrie, Florence Ewels, 81 rue de la Basse-
Lande CS 12612 44126 VERTOU cedex France 
 
Mail : Gestionnaire.0442095n@ac-nantes.fr et florence.ewels@ac-nantes.fr, avec copie au 
professeur : Anne.sans@ac-nantes.fr 
 

Date d'envoi du présent avis à la publication :  

5/4/2018 
 

Mots descripteurs 

Voyage scolaire en Espagne 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT : 
 
je soussigné (nom ,prénom  ) agissant au nom et pour le compte de l’entreprise…………………………..   
adresse du siége social …………………… 
lieu d’exploitation ou agence ……    
n° SIREN  (9 chiffres  ) ……  code APE ……. N° registre du commerce ou des métiers   ……………………..     
Ayant pris connaissance du présent document et des pièces du marché suivantes classées par ordre 
de priorité 
- Bordereau de prix 
- CCAP 
- CCTP 
- Règlement de consultation 
- CCAG FSC….. 
 
que j’accepte sans modification ni réserve : 
 
1) m’engage à exécuter les prestations ,objet du marché , détaillées au présent  document   et dans le 
devis annexé ,    pour un prix de 
 
2) affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché    ne pas tomber ,à titre personnel ou au 
titre de l’entreprise ou de la société que je représente   ,sous le coup de l’interdiction découlant de 
l’article 50 modifié de la loi 52-401 du 14 avril 1952 
  
3) demande que les sommes dues au titre du présent marché soient portées au crédit du compte 
suivant  (porter le numéro complet et  joindre un RIB  ) 
 
A…………………….…………. le 
lu et approuvé 
(signature et cachet ) 
  
 
 
 
ACCEPTATION DE L’OFFRE   
par le représentant du pouvoir adjudicateur 
A……….LE…………… 
le Chef  d’Établissement 
 
 
NOTIFICATION DU MARCHE - par lettre recommandée AR : -ou  remise sur place :   
 
 
 
 
 
RECU A TITRE DE NOTIFICATION UNE COPIE DU MARCHE 


